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Ce d®but dôann®e a ®t® tr¯s chahut® par la 

présentation de Réformes scolaires et par une 

conjoncture économique alarmante. Les mobilisations 

ont été nombreuses. 

Les parents dô®l¯ves du secteur se sont réunis, 

ont beaucoup d®battu. Afin dôalerter lôopinion 

publique, ils ont manifesté leurs inquiétudes par 

rapport ¨ lôavenir de lô®cole en accrochant des 

banderoles, en sollicitant les élus et autres acteurs 

concernés. Leurs inquiétudes, ainsi que celles des 

enseignants et de nombreux élus, portaient 

principalement sur les points suivants : 

 En d®but dôann®e, tous les maires ont ®t® 

inform®s par le Ministre de lô£ducation Nationale 

du fait que les enfants de moins de trois ans ne 

seraient plus comptabilisés dans les effectifs de 

lô®cole. Ce qui, comme vous le comprenez, 

induisait quôils ne seraient plus accueillis en 

milieu scolaire et que bien entendu il fallait être 

inventif localement pour envisager un autre type 

dôaccueil assum® par les collectivit®s territoriales. 

 Les R®seaux dôAides Sp®cialis®es aux £l¯ves en 

Difficult® voyaient leur effectif dôencadrement 

diminuer considérablement pour à terme 

disparaître. Sur ce point particulier, un collectif 

de soutien aux RASED a sollicité le Conseil 

Municipal afin quôil vote une motion de d®fense 

de ces derniers. Ce qui a pu se faire après débat. 

 Lôorganisation des ®valuations nationales des 

élèves est remodelée ; la méthode et le mode 

dôappr®ciation ne sont pas rassurants pour ceux 

qui se lamentent sur le niveau de nos chères 

petites têtes blondes. 

 La suppression des IUFM (Institut Universitaire 

de Formation des Maîtres) et la suppression des 

Maîtres remplaçants : les remplacements seront 

assurés par des personnes peu ou pas formées à la 

pratique de lôenseignementé 

 

Ces inquiétudes ont été en partie entendues. 

Notre Député, M. Guilloteau a réuni tous les Maires et 

élus en charge des affaires scolaires de sa 

circonscription avec le Recteur et  lôInspecteur de 

lôAcad®mie. Au cours de cette r®union, ils ont pu nous 

annoncer le maintien du RASED sur notre secteur pour 

lôann®e scolaire ¨ venir. Et, parall¯lement, le 

Gouvernement a aussi revu sa copie sur le mode de 

comptabilisation des enfants de moins trois ans pour la 

rentr®e 2009. Mais quôen sera-t-il pour les rentrées 

suivantes ? 

Si je tiens à mettre en évidence cet épisode, 

côest pour montrer ¨ quel point la mobilisation rev°t 

une grande importance quand elle est justifiée et 

quôelle d®fend un int®r°t collectif. Les parents et 

sympathisants ont su f®d®rer leur action avec dôautres 

écoles et ont ainsi tenté de montrer leur attachement à 

lô®cole publique et aux valeurs r®publicaines. Pour nos 

enfants, pour lô®cole de demain, il nous faut rester 

vigilant. 

Dans mon pr®ambule, jô®voquais la 

conjoncture pour vous faire part des différentes 

mesures prises par le Gouvernement ¨ lô®gard des 

collectivités locales. Il nous incite à lancer rapidement 

de nombreux travaux afin de participer à la relance de 

lô®conomie. Le Conseil Municipal a d®cid®, en ce sens, 

de signer une convention avec lô£tat car nos travaux 

initialement pr®vus permettent dôen b®n®ficier. Cette 

volont® de lô£tat est peut-être honorable, mais  

cependant encore lourde pour les communes. Nous ne 

tenons pas à augmenter considérablement les 

investissements afin de maîtriser la fiscalité. Et, plutôt 

que nous inciter à investir et dépenser toujours plus, ne 

serait-il pas plus pertinent de nous encourager à 

changer nos modes de vie trop ax®s sur lôaugmentation 

de nos besoins ? 

 

Ceci môam¯ne ¨ vous apporter aussi une 

explication sur votre imposition. Cette année, le 

Conseil Municipal nôa pas voulu proc®der ¨ une 

augmentation des taux, car  lô£tat  a d®cid® 

dôaugmenter les bases dôimposition de 2,5% pour la 

taxe dôhabitation et le foncier b©ti et de 1,5% pour le 

foncier non bâti. Augmentation qui sera perceptible sur 

votre imposition 2009. 

Comme vous avez pu le constater, lôarriv®e du 

printemps permet enfin la réalisation de différents 

chantiers ; et, ce nôest pas sans provoquer de 

désagréments. Je vous remercie donc pour votre 

indulgence pendant cette période de travaux 

commandés par le Syndicat des Eaux à la SOGEA (il 

sôagissait de changer les branchements en plomb) et 

pour les travaux à venir au bas du village sur la route 

de Feurs. Lôappel dôoffre est lanc®. Les entreprises 

devront déposer leur devis le 4 mai. Si rien nôentrave le 

bon d®roulement des travaux, lôam®nagement du 

carrefour devrait être fini fin juillet.  

Le printemps laisse aussi de la place aux 

festivit®s. Côest pourquoi, je vous donne rendez-vous le 

10 mai pour la commémoration de lôArmistice, et la 

sortie communale du livre « Maires et Mairies » 

élaboré par les membres de la commission histoire de 

la Communauté de Communes. Notez que Jean-Luc 

Soleymieux  étant le seul représentant de Chambost a 

du consacrer énormément de temps à la réalisation de 

cet ouvrage. Nous vous encourageons donc à venir le 

féliciter et honorer les nombreux Maires de Chambost 

pour leur travail respectif. Cette manifestation sera 

suivie le 7 juin de la fête des Mères à laquelle vous êtes 

tous invités par le CCAS et la municipalité. 

Le mot du maire  

Marie-Luce ARNOUX 
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Comme je vous le signifiais dans « Le 

mot du maire è, lôEtat encourage les communes ¨ 

participer au Plan de Relance. Il souhaite que nous 

commandions de gros  travaux aux entreprises.   

Jusquô¨ pr®sent les communes r®cup®raient la 

TVA sur les d®penses dôinvestissements deux ans 

après le règlement des factures. Afin  de 

b®n®ficier dôun apport rapide de financement, 

lôEtat propose donc d®sormais de nous verser le 

Fonds de Compensation TVA des 

investissements, lôann®e suivant les travaux. Pour 

être éligible à cette mesure, il faut que le montant 

des investissements de 2009 soit supérieur à la 

moyenne des investissements effectués entre 2004 

et 2007. Comme les investissements prévus pour 

2009 dépassent cette moyenne, le Conseil 

Municipal a décidé de signer cette Convention 

avec lôEtat. Ainsi, cette  ann®e, nous pourrons 

recevoir le FC TVA correspondant aux travaux 

2008, à savoir 20 000 euros.  

Cet engagement de lôEtat est un apport plus rapide 

de tr®sorerie mais nôest aucunement une aide 

supplémentaire aux financements des travaux. 

Côest pourquoi, il nous appartient dô°tre malgr® 

tout raisonnables par rapport aux projets 

envisagés. Leur financement aura toujours la 

même incidence sur le budget communal. 

Parall¯lement ¨ cette d®marche, lôEtat par le biais 

de Pôle Emploi invite aussi les maires à signer des 

contrats aid®s avec les demandeurs dôemploi. 

M°me si la question de la p®rennit® dans lôemploi 

demeure (un Contrat dôAccompagnement ¨ 

lôEmploi ne peut excéder 24 mois pour la même 

personne), je serais assez favorable à cet 

engagement. Cependant je ne peux pas non plus 

inventer des besoins de main dôîuvre. 

Ce que je retiens et ce sur quoi je souhaite 

r®fl®chir et avancer avec vous côest sur cette 

notion de solidarit® durableé 

 

Marie-Luce ARNOUX 

 

 

Bâtiment  
 
 Des travaux de mise aux normes de 

lôinstallation ®lectrique se sont av®r®s n®cessaires 

au Bost Champ pour la partie cuisine. Il en va de 

même pour la peinture dans le laboratoire qui sert 

à la préparation des plats. 

Une intervention en urgence a été nécessaire à 

lôancienne poste (serrure cass®e). Il appara´t 

®vident que lôensemble du patrimoine immobilier 

que détient la commune, dépasse largement notre 

capacité à le maintenir en état pour le rendre 

attractif. Une r®flexion sôimpose sur les choix ¨ 

faire concernant ces biens. 

 

Aménagement Mairie : Après de 

nombreuses réunions de la commission, faisant 

suite aux travaux du CAUE, il a été décidé de 

confier lô®tude du dossier ¨ un cabinet 

dôarchitectes. La consultation des différentes 

candidatures, nous a amenés à retenir celle du 

cabinet Bourg de Panissières. 

 

Visite Chantier Bâtiment Basse 

Consommation : Samedi 14 février, nous étions 

invités à visiter la maison basse consommation, 

construite à Pomeys dans le cadre des 100 projets 

initiés sur Rhône Alpes pour valider les nouvelles 

normes que le Grenelle de lôEnvironnement 

voudrait voir appliquer dans les années à venir. 

De nombreux ®lus sô®taient d®plac®s pour 

voir de près cette maison construite par un jeune 

agriculteur. Les architectes responsables du projet 

étaient là, ainsi que quelques artisans locaux qui 

avaient participé à la construction. Les futurs 

constructeurs de maisons individuelles trouveront 

peut être dans ces quelques lignes des 

informations utiles. La mairie peut aider à faire 

connaître les organismes partenaires en diffusant 

toutes les informations notamment de lôAgence de 

lôEnvironnement et de la Ma´trise de lôEnergie 

(ADEME) ou encore dôHespul (association 

régionale dédiée aux économies et aux énergies 

renouvelables). 

 

Yves BARD 

 

 

Haut débit Internet (suite)  
 

Dans notre dernier bulletin municipal, 

nous évoquions l'organisation d'une réunion 

publique, courant février, en présence de Mr 

Potok, délégué de l'Etablissement Public pour les 

Autoroutes Rhodaniennes de l'Information 

Le travail des commissions  
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(EPARI), pour tenter de répondre aux attentes 

d'un certain nombre de Chambostiens privés 

d'Internet haut débit.  

 

Lors de sa réunion du 23 février, le 

Conseil Général a marqué sa volonté, dès 2009, 

d'améliorer la desserve du câble et d'étudier les 

possibilités de combler au maximum les zones 

dites "blanches" non desservies actuellement par 

le câble ou l'adsl classique. Cela devrait se 

traduire par un inventaire plus précis de l'existant 

et des manques dans chaque commune du Rhône 

dans les très prochaines semaines. 

Ainsi, la réunion prévue initialement en 

février est reportée en avril, avec des éléments 

plus précis pour répondre aux questions de 

chacun. 

Nous vous préciserons donc dès que 

possible la date, l'heure et le lieu de la réunion. 

 

Jack HAZARD 

Avis de recherche  
 

Nous souhaiterions intégrer, sur le site de 

Chambost, une page consacrée aux anciennes 

exploitations de mines et carrières sur la 

commune. Nous manquons cruellement 

dôinformations. 

 

Nous faisons donc appel à toutes celles et 

tous ceux qui pourraient nous communiquer tous 

éléments sur le sujet. 

 

Vous adresser à Jack Hazard au 

04.74.70.62.21 ou par mail à : 

jack.hazard@wanadoo.fr. 

 

Par avance merci. 
Jack HAZARD 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le 13 janvier 2009  
 

PRESENTS : Mesdames et Messieurs ARNOUX. BARD. COQUARD. BASTION. HAZARD. 

DUMAS. ROCHAND. GAREL. PAVERO. VIANNAY. GERBOUD. SOLEYMIEUX. 

REYNARD. GROSMOLLARD. 

Absent excusé : M. DELORME 

------------------------------------------------------------ 

LE CONSEIL MUNICIPAL  

 

 
 

 TRAVAUX DôAMENAGEMENT DE LA MAIRIE : le conseil sollicite une subvention de lôEtat 
au titre de la Dotation Globale dôEquipement pour le financement du projet de restructuration de la 

mairie. 

 CONTRAT PLURIANNUEL AVEC LE DEPARTEMENT  : des projets à inscrire dans le futur 

contrat sont retenus : 

ü Restructuration de la mairie 

ü Agrandissement du cimetière 

ü Agrandissement de lô®cole 

ü Rénovation de la salle polyvalente 

ü Création de pigeonniers 

 MOTION DE SOUTIEN AUX RASED (R®seaux dôaides sp®cialis®es aux ®l¯ves en 

difficultés) : après un exposé rappelant les missions des RASED depuis 20 ans au bénéfice des enfants 

en difficult®s, il est donn® lecture dôune motion demandant au ministre de revenir sur sa d®cision de 

supprimer 3000 de ces postes sp®cialis®s. Cette motion ®mane dôun collectif dôassociations de parents 

Comptes rendus des conseils  

municipaux 

mailto:jack.hazard@wanadoo.fr
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dô®l¯ves et de syndicats oppos®s ¨ cette d®cision. Un vote est propos® : pour 11, contre 1, abstention 2. 

Un courrier sera adressé au ministre. 

 COMMISSIONS MUNICIPALES  : 

è Bulletin ï Communication : le prochain bulletin sera édité en janvier avec une couverture en 

couleur. Une réunion publique sera prochainement proposée aux habitants par EPARI mandaté par le 

Département au sujet de la couverture internet haut débit de notre commune. 

 QUESTIONS DIVERSES : 

è Commission Histoire de la Communauté de Communes : après sollicitation de la commission, le 

conseil maintient la commande de 30 ouvrages « Maires et Mairies » et reconnaît la lourdeur et la 

qualité du travail réalisé par la commission et plus particulièrement sur notre commune par Jean-Luc 

Soleymieux 

è Service de santé scolaire : le conseil approuve la convention à intervenir entre la commune et le 

Coll¯ge Val dôArgent ¨ Sainte Foy lôArgenti¯re au sujet de lôh®bergement du service de sant® 

scolaire 

è Remerciements : Madame le Maire communique les courriers de remerciements adressés par le 

groupe D®primôEspoir pour le versement de la subvention en 2008 et par le Club de Volley pour 

lôacquisition dôun filet 

 

 

 

Le 03 février 2009  
 

PRESENTS : Mesdames et Messieurs ARNOUX. BARD. COQUARD. BASTION. HAZARD. 

DUMAS. GAREL. PAVERO. VIANNAY. GERBOUD. DELORME. SOLEYMIEUX. 

REYNARD. GROSMOLLARD. 

Absent excusé : M. ROCHAND 

------------------------------------------------------------ 

LE CONSEIL MUNICIPAL  

 

 

 

 ACQUISITION DE TERRAIN  : pour la r®alisation du projet dôam®nagement du carrefour RD 7 

RD 101, il est d®cid® dôacqu®rir un terrain de 720 mĮ ¨ prendre sur la parcelle cadastr®e section AB NÁ 87, 

moyennant le prix de 3.10 ú le mĮ 

 SUBVENTIONS 2009 : il est procédé au vote des subventions qui seront inscrites au budget 2009 

ü Prévention routière 37.00 

ü Ecole de musique de Panissières 500.00 

ü SPA 214.50 

ü Groupement des 4 cantons 247.50 

ü CCML 206.25 

ü ARAIRE 65.00 

ü Groupe D®primôespoir 50.00 

ü Association Peuples Solidaires 206.25  (accompagnement pendant 

une ann®e du projet dôagrandissement de lô®cole de Gn®tigba au Burkina-Faso) 

ü Centres de loisirs 2.00 ú / enfant / jour 

ü Les Amis de La Bibliothèque Municipale :2 000.00 (ce montant comprend une somme de 200 ú 

allouée comme participation à des frais liés à des formations obligatoires) 

 DEMANDE DE SUBVENTION AU TITRE DE LA RESERVE PARLEMENTAIRE  : 
Madame le Maire rappelle quôune subvention dôun montant de 23 000 ú avait ®t® promise par Monsieur 

Guilloteau pour le financement de lôacquisition de la maison Viallon, qui doit être démolie pour la réalisation 

du projet de restructuration de la mairie. Le dossier nôayant pas abouti, cette subvention a ®t® perdue pour la 
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commune. Apr¯s plusieurs sollicitations, Monsieur Guilloteau accepte dôattribuer une nouvelle aide. Le 

conseil décide de déposer une demande pour le financement des travaux de la mairie. 

 DEGREVEMENT DôUNE REDEVANCE ASSAINISSEMENT : il est accordé un 

d®gr¯vement sur une redevance en raison dôune fuite dôeau sur une canalisation dôeau potable 

 COMM ISSIONS MUNICIPALES  : 

è Bulletin ï Communication : une relance va °tre op®r®e aupr¯s des associations afin quôelles 

transmettent des informations pour le site internet 

è Vie culturelle ï animation du village : la commission met en place la signalétique qui sera apposée 

sur les panneaux du PDIPR 

 QUESTIONS DIVERSES : 

è Cantine scolaire : Madame le Maire fait part ¨ lôassembl®e des difficult®s financi¯res rencontr®es 

par lôassociation de gestion de la cantine scolaire, notamment en raison de la baisse des effectifs. Pour 

poursuivre sa réflexion le conseil attend une analyse financière précise. 

è UMAC  : A la demande de lôassociation la commune prendra ¨ sa charge la pr®paration, le nettoyage 

de la salle et le co¾t de la clique pour les comm®morations dôarmistice 

è Ecole de Boules : le conseil rejette la demande formulée par la société de boules auprès de la 

commission « vie associative » relative à la prise en charge des frais de transport des enfants à 

Montrottier 

è Internet haut débit : Madame le Maire informe le conseil que le Département a voté une dotation 

de 150 000 ú pour am®liorer la couverture de la commune 

è Remerciements : Madame le Maire communique le courrier du collectif dôassociation de parents 

dô®l¯ves et de syndicats remerciant la commune pour son soutien aux RASED 

 

 

 

Le 03 mars 2009  
 

PRESENTS : Mesdames et Messieurs ARNOUX. BARD. COQUARD. BASTION. HAZARD. 

DUMAS. ROCHAND. GAREL. PAVERO. VIANNAY. GERBOUD. DELORME. 

SOLEYMIEUX. REYNARD. GROSMOLLARD. 

------------------------------------------------------------ 

LE CONSEIL MUNICIPAL  

 

 

 

 CANTINE SCOLAIRE  : après avoir entendu un exposé des difficultés financières que connaît 

lôassociation de gestion de la cantine scolaire, notamment en raison de la diminution importante du 

nombre dôenfants, le conseil alloue une subvention de 8 000 ú ¨ cette association qui contribue ¨ la vie 

scolaire 

 CLUB AUTOMOBILE  : il est accord® une subvention exceptionnelle de 250 ú au Club Automobile 
pour lôorganisation dôun rallye au mois dôao¾t 

 PROGRAMME DE TRAVAUX 2009  : 

è Carrefour RD 7 / RD 101 et parking : le cabinet Danton pr®conise une ®tude g®otechnique dôavant 

projet que le conseil refuse de réaliser considérant le coût suffisamment élevé de cette opération 

è Travaux de restauration du patrimoine et abri avec sanitaires pour le terrain de Rampeau : Madame 

le Maire présente le résultat de la consultation effectuée auprès des entreprises, le coût global 

sô®levant ¨ 165 702.46 ú HT 
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è Réhabilitation de la mairie : Madame le Maire informe lôassembl®e que la candidature de Monsieur 

Bourg, architecte ¨ Panissi¯res a ®t® retenue pour une mission de ma´trise dôîuvre dans le cadre du 

projet de r®habilitation et dôagrandissement de la mairie 

 COMMISSIONS MUNICIPALES  : 

è Vie culturelle ï animation du village :  
- une recherche de documents sur les sites touristiques de Chambost est en cours en vue de la 

réalisation du panneau du PDIPR (Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et de 

Randonnée) 

 la commission travaille sur un projet dôexposition des îuvres des artistes locaux qui pourrait °tre 
organisé un week-end avec la commission dôanimation, sur le th¯me ç oser exposer » 

 QUESTIONS DIVERSES : 

è SRDC (Syndicat Rhôdanien de Développement du Câble) : la réunion projetée avec EPARI aura lieu 

au mois dôavril 

è CAP Foot : la demande de subvention déposée par le club de football de Panissières est rejetée 

è « Vie Libre » : il est décidé de ne pas accorder de subvention à cette association 

è Sch®ma g®n®ral dôassainissement : un compte rendu de la phase 3 de cette étude est présenté 

déterminant une priorité des travaux ¨ r®aliser dans lôavenir 

è Chapelle du Mortier : Madame le Maire informe le conseil de la d®marche entreprise par lôAEP 

(Association dôEducation Populaire) qui souhaite r®aliser des travaux de restauration ¨ lôint®rieur de 

la chapelle (r®fection du chîur et du tableau « descente de croix »). La commission « bâtiments » 

assurera un suivi du chantier en lien avec le Conservateur des Antiquit®s et objets dôart du Rh¹ne. 

è Film « nos enfants nous accuseront » : Madame le Maire informe le conseil de la diffusion de ce film 

dans le cadre du cinéma itinérant et encourage vivement chacun à le voir 

è SMAELT (Syndicat Mixte Aménagement Entretien Loire Toranche) : des travaux de restauration 

des berges du ruisseau des Granges seront entrepris en octobre 2009 

è Commission agricole de la Communauté de Communes et Programme agricole de Développement 

Rural : un compte rendu dôune r®union est pr®sent® par les d®l®gu®s soulignant notamment la 

croissance de lôurbanisation dans le secteur des monts du lyonnais 

è Conseil Municipal : la prochaine réunion est fixée au mardi 31 mars 2009 

 

Brigitte DUMAS 

 

 

 

 

 

 

 

Quoi de neuf au SMAELT ?  
 
 Après diverses réunions pour financer, 

équiper, former une ®quipe dôagents 

dôentretien des bords de rivières, les premiers 

travaux vont pouvoir commencer début avril. 

Pour la commune de Chambost, côest le 

Ruisseau des Granges qui a été retenu. La 

partie concernée par le programme, va des 

Granges à la confluence avec la Loise, soit 

3240 mètres linéaires. 

Période retenue Septembre-Octobre 2009. 

 

Les objectifs de la restauration sur ce secteur 

sont : 

 Eviter lô®rosion du talus routier 

souvent situé à proximité du cours 

dôeau. 

Préserver la qualité des eaux. 

Préserver la vie piscicole. 

Seuls les embâcles à risque seront éliminés. Il 

convient de préserver au maximum le bois 

Chambost dans lõintercommunalit® 
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dans le lit pour favoriser la survie du poisson. 

 

Le SMAELT profitera de ces travaux 

pour sensibiliser les agriculteurs ¨ lôutilit® 

dôune bande enherb®e le long du cours dôeau 

ou au retrait des labours qui ne doivent pas être 

r®alis®s jusquô¨ la berge. Une parcelle agricole  

 

a subi de forts dommages du fait de ces 

pratiques lors de la crue du 1
er
 novembre 2008. 

Une réunion aura lieu au préalable 

avec les propriétaires concernés pour signer 

une convention autorisant le SMAELT à 

effectuer ces travaux. 
 

Cédric TAVAUX, technicien rivières 

 

 

Gendarmerie du secteur de 

Saint Laurent  
 
 Le 24 février avait lieu à St Laurent de 

Chamousset, une réunion des élus avec les 

responsables de la gendarmerie de lôArbresle 

pour la brigade de St Laurent. 

Les statistiques communiquées ne sont 

que des indicateurs de tendances. Les 

phénomènes de délinquance sont plus souvent 

le fait de gens de passage que de gens du cru. 

Ils concernent alors, plutôt les communes 

situées sur les grands axes de circulation, 

comme Ste Foy ou St Laurent. Il existe 

cependant une délinquance de proximité, 

comme en témoignent les dégradations à 

répétition de bâtiments publics lors des vogues. 

Le problème étant pour la gendarmerie, la 

difficulté de trouver des preuves ou des 

témoins permettant de déférer les suspects 

devant la justice. 

 

Pour notre commune, on déplore un 

cambriolage en 2008, deux déclarations de 

violences à personne et une affaire concernant 

la sphère famille enfant. 

Conclusion de la gendarmerie. La 

délinquance sur Chambost reste très faible. 

Concernant la police de la route. On 

déplore 9 accidents au niveau cantonal avec 12 

blessés et un décès avec alcoolémie positive. 

372 dépistages alcoolémie ont abouti à 15 

contrôles positifs. 

213 contraventions ont été dressées parmi 

lesquelles 31 excès de vitesse. 

Enfin, il a été précisé que la brigade de 

lôArbresle sô®tait vue dot®e dôune voiture 

banalisée qui pourrait effectuer des contrôles 

sur lôensemble du cantoné Quóon se le dise. 

 

Yves BARD 

 

 

Développement durable  
 

Le mercredi 18 mars, nous étions 

invités par l'association des Maires du Rhône à 

une demi-journée de formation au domaine des 

12 communes à Anse, pour accompagner les 

écoles en démarche de développement durable. 

Il a été rappelé à cette occasion que la charte 

des Maires pour lôenvironnement date de 2007. 

Elle peut servir de cadre aux mairies qui 

veulent sôinscrire dans cette d®marche. 

Les mairies qui le veulent, peuvent 

sôengager à maîtriser leur urbanisme, à 

protéger la bio diversité, à conduire des 

politiques éco responsables, à préserver les 

ressources et à conjuguer environnement et 

santé. 

 

Mr Sardella, Inspecteur de lôEducation 

Nationale, a rappel® que lôinstitution scolaire 

était inscrite depuis longtemps par ses textes 

dans cette d®marche. Le recyclage ¨ lô®cole est 

une pratique courante maintenant (encres 

photocopieuses), papiers (pour les 

imprimantes), crayons et règles (en bois 

recyclé, en carton). 

 

Les communes pour ce qui les 

concerne, ont commencé à revoir leur politique  

dôachat de produits dôentretien (®colabel) ainsi 

que les dosages. 

Les cantines commencent ¨ sôorienter vers des 

repas óbioô, m°me une fois par semaine. 

Côest un ensemble de pratiques, 

modestes au départ, dont lôeffet levier peut °tre 

fort en direction des professionnels. 

 

Une responsable de lôArdab, 

association de producteurs bio, intervient 

ensuite pour expliquer les avantages du bio en 

restauration scolaire. Elle permet entre autre de 

stimuler le développement durable dans les 

territoires, de structurer les filières locales de 

production (circuit court), de sensibiliser à la 

protection de lôenvironnement et bien s¾r de 

respecter mieux la santé des enfants. Une 



9 
 

bonne concertation des élus, cuisiniers, 

enseignants, parents est à la base de la réussite 

de ces projets. Les coûts, souvent évoqués 

comme des freins, sont à considérer en regard 

des bénéfices attendus (santé, goût). 

 

Economiser lô®nergie : Mr Manceau 

pour lôassociation Hespul, rappelle les actions 

en direction des écoles pour sensibiliser les 

enfants ¨ cette notion citoyenne quôest le 

respect de la nature et l'économie des énergies. 

Des maquettes sont fabriquées avec les élèves, 

des visites sont organisées pour voir 

fonctionner certains équipements, des relevés 

sont faitsé 

Enfin le réseau Pédibus est évoqué, qui permet 

à des parents et des communes de réduire les 

déplacements en voiture en organisant des 

circuits à pied qui conduisent les enfants à 

lô®cole. La commune de Brussieu a ouvert son 

réseau p®dibus, dôautres sont en train dôy 

réfléchir. 

 

Yves BARD 

 

 

 

 

 

 

Travaux dõaiguilles 

 
Bonjour, voici des nouvelles de notre 

club «travaux d'aiguilles». 

 

Nous nous réunissons chaque vendredi 

depuis octobre (hors vacances scolaires) de 

14h à 16h à la bibliothèque. On vient en 

fonction de son emploi du temps, chacune 

apporte son ouvrage en cours. Le club nous 

permet d'échanger des patrons, des grilles, des 

id®es et des astucesé De perpétuer la tradition 

des travaux aux aiguilles. Tout ceci dans une 

ambiance très conviviale et de bonne humeur. 

Si vous êtes partante, nous vous 

attendonsé 

 

Pour plus de renseignements, voir 

Chantal Torre ou Fabienne Andrevon à la 

bibliothèque chaque mercredi matin. 

Voici des ouvrages réalisés depuis 

octobre : 

 

Fabienne ANDREVON 

Etude de marché  
 

Je suis monitrice dô®quitation 

spécialité tourisme équestre. Je propose de 

lôenseignement au domicile des propri®taires 

de chevaux passionnés par cette discipline et 

souhaitant progresser avec leur compagnon.  

Je propose plusieurs services tel  que : 

 

 Leçon dô®quitation en terrain vari® 

(pâturage) avec préparation du cavalier 

et du cheval aux galops de pleine 

nature 

 Entrainements  au TREC 

 Organisation de randonnée 

 Débourrage

 
Ceci est une étude car je souhaite faire de 

lôenseignement ¨ domicile. Prix de lôheure : 20 

euros plus indemnité kilométrique : 0.086 

euro/kilomètre 

Si vous êtes intéressé par mes services, je vous 

demanderais de bien vouloir môenvoyer un  

e-mail ou de me contacter par téléphone pour 

me faire part de votre intérêt. 

De tout, un peu é 
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Je vous remercie  par avance, pour votre 

réponse. 

 

Marie-Laure EXTIER 

Lotissement de la Frarie 

e-mail : extiermarielaure@yahoo.fr 
tel : 04.74.26.33.48 

 

Marie-Laure EXTIER 

 

 

Osez et exposez  
 

Qui sait que notre commune de Chambost 

Longessaigne abrite autant d'artistes connus ou 

moins connus ? Nous en avons recensé une 

quinzaine qui manient soit crayons, soit 

pinceaux, soit burins, soit gouges, ou encore 

argile. 

 

Aussi le Comité d'Animation de 

Chambost souhaite mettre en avant celles et 

ceux qui îuvrent plus ou moins dans l'ombre 

de manière professionnelle ou par plaisir 

personnel. 

 

Nous prévoyons donc de créer une 

manifestation spécifique les 6 et 7 juin 

prochains. Cette exposition devrait avoir lieu 

principalement dans l'ancienne cure, s'étendre 

également au caveau et même en extérieur. 

 

Elle n'a d'autre but que d'apporter de 

l'animation à notre village, de faire découvrir 

des talents cachés et pourquoi pas d'inciter 

d'autres personnes à se lancer dans des 

activités artistiques. 

 

Vous faites partie de ces personnes 

susceptibles d'exposer ? C'est l'occasion que 

nous voulons offrir à celles ou ceux qui n'ont 

jamais osé ou eu l'occasion de présenter leurs 

îuvres en public et leur permettre d'®changer 

avec d'autres créateurs. 

 

Nous espérons que cette première 

exposition connaîtra le succès car nous 

pourrons ainsi pérenniser et, pourquoi pas, 

donner plus d'importance à cette nouvelle 

manifestation les années suivantes. 

Nous vous remercions de donner votre 

réponse avant le 30 avril auprès de :  

 ou Monique Bonnassieux au 04 74 26 

36 95. 

 ou Gérard Pavero au 06 08 25 99 13 

ou par mail : 

gerard.pavero@numericable.com. 

 ou Jack Hazard au 04 74 70 62 21 ou 

par mail : jack.hazard@wanadoo.fr. 

 

Jack HAZARD 

 

 

Restauration de la chapelle  
 

Parallèlement aux prochains travaux de 

réfection de la toiture de la chapelle qui seront 

financés par la commune dans le cadre de son 

budget ñpatrimoineò, l'association AEP 

poursuit son intervention sur la sauvegarde de 

l'intérieur du bâtiment. 

Après une première tranche de travaux 

concernant la restauration de la nef (avec le 

soutien financier de Leader+), l'association 

prévoit de faire procéder à la réfection du 

chîur tr¯s d®grad®. 

 

 

 

Cette nouvelle tranche de travaux 

nécessite par conséquent des moyens 

financiers importants dont ne disposent pas 

l'association. Une intervention de Gérard 

Pavero auprès de Mr le Député Christophe 

Guilloteau a permis à ce dernier d'obtenir une 

subvention de 10 000 ú du minist¯re de la 

Culture au profit de cette opération. Qu'ils en 

soient vivement remerciés. 

 

Brigitte CHABANNE 

 

 

Conciliateur de justice  
 

Les permanences auront lieu le 

troisième lundi de chaque mois de 9h30 à 

11h30 en mairie de Saint Laurent de 

Chamousset. 

La première permanence aura lieu le 

lundi 20 avril 2009. 

Nous vous conseillons de téléphoner au 

04.74.70.50.19 afin de prendre rendez-vous. 

 

Le conciliateur de justice est un 

bénévole nommé par le premier président de la 

cour d'appel. Il facilite le règlement des litiges 

entre consommateur et professionnel, 

mailto:extiermarielaure@yahoo.fr
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fournisseur et client, propriétaire et locataire, 

locataires entre eux. 

Le conciliateur ne peut pas intervenir 

dans les affaires d'état des personnes (état 

civil), entre personnes privées et 

l'administration, dans le domaine du droit de la 

famille (divorce, garde d'enfants, par exemple), 

dans les procédures pénales. 

 

Mairie - Rue de Lyon - 69930 Saint 

Laurent de Chamousset courriel : 

stlauren@erasme.org . Tél. 04.74.70.50.19 - 

Fax. 04.74.70.58.78. 

Horaires dôouverture : 

Lundi-mercredi-jeudi-vendredi : 8h30-

12h30 / 14h00-17h30. 

Mardi : 8h30-12h30. 
 

 

ADMR 
 

Nous vous accueillons les lundis, 

mercredis de 9h à 11h30 et les vendredis de 

15h00 à 18h00 ou sur rendez-vous (au bureau 

ou à votre domicile). Notre permanence 

téléphonique est ouverte du lundi au vendredi 

de 9h à 12h et de 14h à 18h. 04.74.70.59.76. 

 

Rester chez soi ! Côest le vîu de tout 

un chacun ! LôADMR  apporte aux 

PERSONNES ÂGEES les services à domicile 

qui leur permettent de rester chez elles et dôy 

°tre bien. Gr©ce ¨ lôaction conjugu®e de 

bénévoles impliqués et de salariés compétents 

à leur écoute, nos anciens peuvent jouir 

pleinement de la vie sans quitter leurs 

habitudes et leurs souvenirsé 

Lôaide aux PERSONNES 

HANDICAPEES  est la cl® dôune vie 

autonome chez soi, car la plus importante des 

batailles à gagner est celle qui leur donne la 

possibilit® de mener leur projet de vieé 

 

LôADMR intervient sur TOUT le 

Canton de St Laurent et propose : 

 Aide au ménage, au repassage, 

 Aide aux actes essentiels de la vie 
(faire sa toilette, prendre son repas, 

etc. 

 Suite dôhospitalisation ou maladie 
pour tous et à tout âge (selon 

mutuelle) 

 Garde de jour et de nuit, pour 

soulager les aidants familiaux, 

 Activités de stimulation, pour les plus 

dépendants,  

 Portage de repas, 

 Téléalarme, 

 Transport accompagné, pour aller 

chez le médecin, chez un ami, au 

cimetière, faire des courses ou des 

démarches administratives, etc. 

 
Nous construisons avec vous un plan 

dôaide sur mesure et trouvons pour vous les 

financements auxquels vous avez peut-être 

droit (élaboration des dossiers de prise en 

charge). 

Association agrée qualité. Possibilité de 

r®duction ou de cr®dit dôimp¹t sous certaines 

conditions. 

Bien au-del¨ du souci de lôaide ¨ domicile, 

les b®n®voles et les salari®s sôimpliquent avec 

beaucoup de dynamisme dans un travail de 

réflexion de fond quant au maintien à domicile 

des personnes âgées et handicapées : 

développement de la qualité, formation du 

personnel et des bénévoles, mise en place de 

projets en faveur des personnes aidées ou de 

leur entourage, lutte contre lôexclusion et 

lôisolement, participation ¨ lôanimation de la 

vie locale, etc. Il est important de donner du 

sens à notre action et de défendre nos 

valeurs. Toutes les bonnes volontés sont les 

bienvenues pour nous aider dans ce travail, 

REJOIGNEZ-NOUS ! 

 

 

Marche 2009  
 
 Le comité des fêtes et le club de 

gymnastique organisent comme chaque jeudi 

de lôAscension, cette année le 21 mai, sa 

randonnée pédestre « les nez en lôair » pour sa 

11
ème

 édition. Circuits de 5, 10, 13, 18 et 24 

km. Départ de la salle polyvalente de 8h00 à 

14h00. Relais (barbecue géant) compris dans 

lôinscription. Renseignement au 04.24.01.76.26 

ou 04.74.26.31.07. 
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Lõassociation des jeunes 
 

Que le temps passe vite! Côest pour 

cette raison que des changements de bureau 

ont opéré ces derniers temps. Les moins jeunes 

nous ont laissé la place, non sans mal, mais 

tout en continuant à être très présents afin de 

nous aider à reprendre le flambeau le mieux 

possible et nous les remercions vivement. 

 

Le président est désormais Flavien 

Reynaud, le trésorier Sébastien Rochand et la 

secrétaire Julie Jacob. Mais ils ne seront pas 

tout seuls pour travailler grâce à la forte 

motivation de tous les membres qui ont tenu à 

prendre des responsabilités et à être actifs. 

 

Côest donc tous ensemble que nous 

souhaitons poursuivre dans la convivialité qui 

a toujours régnée.  

 

De plus le tournoi organisé 14 juin 

dernier s'est déroulé dans de bonnes conditions 

malgr® un nombre dô®quipes l®g¯rement 

inférieur aux précédentes années. Nous 

remercions donc toutes les personnes ayant 

apporté leur aide ou ayant participé et fait de 

cette journée un moment agréable.  

 

Julie JACOB 

 

 

Téléthon  
 

Comme chaque année, nous avons 

organis®, avec lôaide des a´n®s, la vente de 

saucissons chauds-pommes de terre et de 

gaufres, au profit du téléthon. 

Côest gr©ce ¨ votre g®n®rosit® que nous avons 

pu reverser la somme de 850 ú au t®l®thon. 

Nous vous remercions donc pour votre 

présence et vos dons lors de cette journée, et 

vous donnent rendez-vous au même endroit en 

décembre prochain 

 

Julie JACOB 

Loto du Sou des Ecoles  
 

Ce dimanche 8 février, nous avions 

rendez-vous à la salle polyvalente de 

Chambost-Longessaigne, pour le Loto Familial 

du Sou des Ecoles. 

Plusieurs séries étaient proposées dont deux 

pour les enfants plus une super partie et la 

partie du malchanceux. 

A la fin de l'après midi, de nombreux 

participants sont repartis avec plusieurs lots 

(D.V.D portable, Pass aux thermes de 

Montrond, aspirateur-robot, bon d'achats .....). 

La gagnante de la Super Partie est Madame 

Moissonnier de Panissières (lot d'une valeur de 

500 euros). 

Le Sou des Ecoles remercie les généreux 

donateurs et tous les participants qui ont passé 

un agréable après-midi. 

 

A l'année prochaine !!!  

 

Madame ANDREVON 

 

 

Exposition D27  
 

Pendant tout le dernier week-end de 

f®vrier, trois artistes ont expos® leurs îuvres 

dans les locaux de la D27, rue des Gavots, au 

plus grand plaisir des amateurs d'art. 

 

 
Rachel MILANI, peintre lyonnaise, 

exposait ses toiles avec pour unique sujet le 

Au fil des jours  
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corps féminin sur le thème « Femme dans son 

silence ». 

Noël MACHON dit Nono, dessinateur 

portraitiste chambostien, a également remporté 

un franc succès avec ses portraits au pastel. 

Fred RAFFIER, sculpteur tararien, a déjà 

exposé à Chambost ses magnifiques sculptures 

de métal faites d'objets et d'outils détournés. 

 

 

Ecole de musique  
 

Samedi 

21 et dimanche 

22 mars, l'Ecole 

de Musique 

organisait, salle 

Claudius Faye, 

les premiers 

concerts de sa 

programmation 

2009. 

Tracas 

d'Femmes, 

Jeanne Garaud et 

Vanessa Garcia 

présentaient un 

spectacle intitulé : Mis' en voix .Pour le groupe 

Tracas, après une année sans concert, 

consacrée au travail vocal et scénique, c'était 

une reprise exigeante. Leur première partie, 

faite de chansons françaises, haïtiennes, 

créoles a permis de mettre en valeur leurs 

progrès vocaux, scéniques. 

 

 
 

Leur professeur, Jeanne Garaud, 

également artiste professionnelle, présentait 

son nouveau tour de chant, accompagnée 

délicatement par Vanessa Garcia, 

percussionniste argentine. S'accompagnant au 

piano, elle installe un univers très personnel, 

qui renvoie aux grands auteurs de la chanson 

française. 

La très bonne prise de son et le soin 

apporté aux lumières ont fait de ces concerts, 

un moment de plaisir partagé par un public, où 

même les enfants avaient leur place. 

Merci aux parents de l'école et à l'équipe 

enseignante de leur présence active. 

 

 

Les Põtits Docs : la musique 

nous porte  
 

Les Pôtits Docs r®p¯tent pour 

leur concert du 12 juin. Mais, on 

constate, en ce moment, que la musique 

les entra´ne plus loiné 

 

A la bibliothèque, Lise, Flavie 

et Manon ont emprunté des livres sur ce 

thème. En avant pour la lecture ! Lors 

du Printemps des Poètes, manifestation 

nationale célébrée chaque année dans la 

classe CE1-CE2 dôElizabeth Roy, 

certains se sont inspirés de ce thème 

dans 

lô®criture de 

leurs poèmes. 

En avant pour 

lôexpression 

écrite ! 

 

Ces 

samedi 21 et 

dimanche 22 

mars, un spectacle musical était proposé par la 

Communauté de Communes au théâtre du 

village. Misô en voix comportait deux parties : 

Tracas de femmes nous ont amusés a capella : 

on a cherché avec ces 5 chanteuses les loups 

dans la salle ! Jeanne Garaud (intervenante à 

lô®cole aupr¯s des Pôtits Docs) nous a ®mus 

grâce à ses textes. Elle était accompagnée 

dôune musicienne venue de Buenos Aires, 

Vanessa Garcia qui nous a enchantés pas son 

jeu très surprenant et doux aux percussions. A 

la portée de tous, petits ou grands, nous avons 

voyagés à travers les mélodies. En avant pour 

la découverte du monde ! 

 

Les parents des Pôtits Docs les plus 

curieux, leurs fr¯res et sîurs, leurs cousins 

cousines ne sont pas restés à la buvette (au 

Le concert 

 

Je chante au micro, 

Tu danses sur la scène ? 

Il fait le pitre devant les spectateurs 

Elle me maquille, 

Nous nous préparons, 

Vous êtes déjà prêts !? 

Ils installent le matériel 

Elles ont une voix très belle. 

 

Manon, un chanteur 

rigolo 

Côest samedi. 

Il est 10h10 

Côest lôheure du chanteur 

Qui va chanter 

Mais le chanteur est malade et les 

spectateurs attendent 

 

Bilel 
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profit des projets futurs du groupe) mais ont 

apprécié de partager ce moment en famille. En 

avant pour lô®change, le partage et lôouverture 

de lôesprit ! 

 

Que tous participent au prochain 

concert ! 

 

 

Les Põtits Docs -  Mars  
 

Les cajons sont arrivés ! 

Fanny et Océane sont très contentes de leur 

instrument qui 

sert aussi de 

tabouret ! 

On a 

défini la 

disposition et les 

places de chacun. 

On joue et on 

chante en même 

temps. 

 

On 

commence la deuxième phrase de la marche 

des éléphants. 

Pierrick accompagne les percussions. 

Manon a trouvé toute seule une manière de 

jouer le rythme. 

Le rythme est : 

Poum Poum Chut Poum Poum chut  1 2 3 le 

gros éléphant ! 

Côest une phrase qui se r®p¯te en 

boucle. 

 

 
 

Les instruments à vent démarrent sur le 

«phant» de la phrase. 

Cédric et Jean Yves jouent leur 

mélodie sur la notre. 

Et puis, il y a de nouvelles parolesé 

Il va falloir maintenant enchaîner les deux 

parties. 

 

 

 

 

 

Les Põtits Docs -  Avril  
 
Ǉǆ Lire une partition : la portée, les clés de fa 

et sol, les notes 

 

Ǉǆ Jouer la voix des autres pupitres 

 

Ǉǆ Dire en articulant : 

Trois petites truites cuites 

Trois petites truites crues 

 

Ǉǆ Une audition 

Flavie, Audrey et Barbara sont allées à 

lôaudition de lô®cole de musique ¨ Brullioles. 

Flavie et Audrey avaient oublié leurs 

clarinettes ¨ lôécole. Cela se passait le 1
er
 avril 

mais ce nô®tait pas un poisson dôavril ! Merci à 

Dominique de leur avoir ouvert la porte ! Elles 

sont tout de même arrivées les premières et on 

pu se pr®parer et sô®chauffer avec Maud, leur 

professeure. Il y avait du monde ! 

Les professeurs de musique, bien sûr 

mais aussi des parents, des amis. Bilel était 

venu les encourager. Barbara est arrivée à son 

tour. Elles tremblaient de peur toutes les trois ! 

Leur premier concert ! Et, puis, une clarinette 

timide ça ne joue pas tr¯s forté Sur sc¯ne, il y 

avait aussi Corentin à la guitare et Pauline au 

violon. La maman de Corentin avait prévu les 

chips pour les soutenir. 

Enfin, le grand moment est arrivé : Audrey a 

joué le livre de la jungle, Barbara, Ah, vous 

dirais-je maman, et, Flavie, Au clair de la 

lune. 

Puis ensemble, elles ont interprêté La 

petite hirondelle. Leur passage sur scène a été 

tr¯s appr®ci®. Lôaudition sôest termin®e 

tardémais, quel moment ! 

 

Ǉǆ Pour la photo de classe, on a fait une photo 

des Pôtits Docs et comme tous les instruments 

étaient sortis, on a joué pour la photographe et 

la classe maternelle. Les petits étaient étonnés 

dôentendre tous nos morceaux ! 

 

 

Madame ANDREVON 

 

 

 

Pas ¨ pas, lô®l®phant vient 

doucement. 

 

Regardez ça, on le voit, il est là 

Il se balance, attention aux 

défenses ! 

En grande pompe, attention à sa 

trompe. 

Sôil te r®veille, attention aux 

oreilles ! 
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Publication de lõopus : Maires 

et mairies  
 

Samedi 28 Mars avait lieu à Brussieu, 

le lancement du printemps des bibliothèques 

autour du thème «Nains et Géants». C'était 

aussi, pour la Commission Histoire de la 

Commission Culturelle, l'occasion de fêter la 

publication de son nouvel opus intitulé : 

Maires et Mairies. 

Mme Bayard, universitaire qui dirige et 

coordonne depuis des années les publications 

cantonales, retraça l'historique de cet acte 

fondateur de la vie démocratique, à savoir la 

création des mairies (maison de commune) et 

par voie de conséquence l'élection de leur 

maire. 

 

 
 

Pour l'occasion, une très grande 

majorité des maires exerçant ou ayant exercé 

ce mandat étaient réunis. Le Président de la 

Communauté de Communes, Mr Vial et Mr 

Chaverot (Conseiller Général), également 

maires en exercice, n'ont pas manqué de 

rappeler le travail de fourmi des nombreux 

bénévoles qui, patiemment recueillent dans les 

archives municipales ces précieuses données. 

A Chambost, c'est Jean-Luc Soleymieux qui 

accomplit cette recherche sur son temps libre. 

Quelques maires de Chambost ont pu ainsi 

poser sur cette photo à côté de Jean-Luc. On 

reconnaîtra Hélène Yvorel qui assura un 

intérim, Gérard Pavéro, Alain Vernay et 

Marie-Luce Arnoux, maire en titre de 

Chambost. 

 

Yves BARD 

 

 

Théâtre  
 

Un directeur de collège organise des 

cours du soir pour adultes dans son 

établissement avec les professeurs en place. 

Habitués à un enseignement pour enfants, les 

professeurs dispenseront Mathématiques, 

Fran­ais, Musique et Gymnastique (pardoné 

éveil sportif). 

Leur enthousiasme va bien vite sôestomper, car 

ces futurs ®l¯ves sont de dr¹les dô®coliers. 

Un ®leveur de cochons qui a bien besoin dôune 

remise à niveau, un garagiste qui ne pense quô¨ 

ses bagnoles et un camelot qui a roulé sa bosse 

dans toutes les foires et marchés. 

 

Les nombreux spectateurs présents 

dans la salle assistent aux différents cours et 

quels cours. Une s®ance dô®veil sportif assez 

spectaculaire, du calcul mental et un débat en 

cours de français ne laisseront personne 

indifférent, surtout pas la femme de ménage 

qui débarque pendant ces «animations». On ne 

sait dôailleurs plus  tr¯s bien ¨ la fin qui est 

lô®l¯ve et qui est le professeur. 

 

 
 

Une pièce très vivante dans laquelle 

chacun a pu revivre un coin de son parcours 

scolaire. Les répliques de cette comédie un peu 

inhabituelle nous ont plongé le temps dôune 

soirée dans nos lointains souvenirs. 

 

Une fois de plus le public nombreux 

(près de 1000 personnes dont les ¾ extérieurs à 

Chambost) a chaleureusement applaudi et 

salué le travail important réalisé par notre 

troupe de théâtre. Que les fidèles spectateurs 

soient remerciés de leur présence et de leurs 

encouragements. 

Tous les acteurs sont à féliciter. 

Presque tous ont une activité salariée et 

doivent prendre sur leur temps de repos pour 


